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DÉPART ET ARRIVÉE: 

HORAIRES :

PARCOURS

LICENCE de participation :

inscriptions : 

Place du village
88460 Charmois Devant Bruyères

Départ de 7h30 à 14h pour les parcours de 5 et 10 km et de 7h30 à 12h pour les 20 km.
Arrivée avant 18h.

5, 10 et 20 kilomètres sans difficultés particulières.
Ouvert à tous. Les enfants doivent obligatoirement être accompagnés.

Possible sur place le 29 mars.

Pré inscription recommandée avant le 20 mars :
         06.22.78.61.64 (Association)                    ou ici

La licence de participation FFSP est délivrée au départ contre une cotisation de
participation sans souvenir de 3,00€ par personne ou de 6,00€ par famille (enfant
jusqu’à 16 ans). Portant les timbres de contrôle, elle donne droit aux tampons IVV
sur les carnets internationaux disponibles au retour. 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE, IMPRIMÉ PAR NOS SOINS



Boisson et petite collation gratuite aux points de contrôle.
Gobelets de l’association consignés disponibles au départ ou
pensez à prendre les vôtres ! 

Restauration à l’arrivée ... pensez à reserver avant le 20 mars 🙂 

Jambon braisé et crudités
Fromage                                
Gâteau au chocolat
Café

Jambon braisé - pain
 Chips                             
Gâteau au chocolat

12€ 7 €

Ravitaillement :

REPAS:

ASSURANCE :

La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de la Maïf. L’inscription à la
manifestation vaut déclaration de bonne santé.

ADULTES ENFANTS

SECOURISME :

Premiers secours assurés par l’association : 06.22.78.61.64
Numéro d’urgence : 112 

AVIS IMPoRTANTS :

Interdiction absolue de fumer et d’allumer un feu sur les parcours. Les chiens
doivent obligatoirement être tenus en laisse. Ne pas s’éloigner des sentiers balisés,
hors de ceux ci, l’assurance fédérale ne couvre plus.

                                    Gardez la nature propre. Merci

LA MARCHE AURA LIEU QUELLES QUE SOIENT LES CONDITIONS
MÉTÉOROLOGIQUES SAUF EN CAS D’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL OU

MUNICIPAL



Vide-grenier

PROCHAINE DATE À RETENIR :

CHARMOIS DEVANT BRUYÉRES 88460

DIMANCHE 14 JUIN 2026


